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CÉAS de la Mayenne 
Centre d’étude et d’action sociale 

29 rue de la Rouillère 
53000 Laval 
Tél. 02 43 66 94 34 
Mél. ceas53@orange.fr 
Site Internet : www.ceas53.org 

CÉAS-point-com 

Bulletin hebdomadaire diffusé par 
messagerie électronique aux seuls 
adhérents du CÉAS. 

Contributeurs pour ce numéro : 

Claude Guioullier, 
Nathalie Houdayer. 

Démographie 

Le découpage cantonal entrera en vigueur en mars 2015, à l’issue des élections départementales 
(décret n° 2014-209 du 21 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département de la 
Mayenne). Ci-dessous ce nouveau découpage et les populations légales 2012 de chaque territoire 
(disponibles sur le site Internet de l’Insee). 

Une population de 307 453 habitants en 2012 
pour dix-sept cantons donne une population 
moyenne théorique de 18 085 habitants par 
canton. 

Les écarts de population vont de 14 739 
habitants (Laval-3) à 21 510 (Cossé-le-
Vivien). Les six cantons lavallois ou péri-
phériques (Bonchamp-lès-Laval, L’Huisserie 
et Saint-Berthevin) ne comptent en moyenne 
qu’un peu plus de 16 000 habitants. Cinq 
cantons comptent plus de 20 000 habitants : 
Cossé-le-Vivien, Évron, Château-Gontier, 
Meslay-du-Maine et Ernée. 

Populations légales 2012 des cantons mayennais 2015 

Code Cantons Population municipale 2012 

01 Azé 16 037 

02 Bonchamp-les-Laval 14 803 

03 Château-Gontier 20 970 

04 Cossé-le-Vivien 21 510 

05 Ernée 20 838 

06 Évron 21 206 

07 Gorron 19 569 

08 L’Huisserie 15 257 

09 Lassay-les-Châteaux 17 873 

10 Laval-1 19 741 

11 Laval-2 16 178 

12 Laval-3 14 739 

13 Loiron 16 629 

14 Mayenne 18 826 

15 Meslay-du-Maine 20 968 

16 Saint-Berthevin 15 538 

17 Villaines-la-Juhel 16 771 

307 453 Total du département  
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Populations légales des nouveaux cantons Mayennais 
en vigueur à compter du 1

er
 janvier 2015 

http://www.insee.fr/fr/themes/detail.asp?reg_id=0&ref_id=cantons-2015


« L’histoire ne se répétera pas à l’identique, mais nous sentons que notre civilisation est menacée. Ce qui se répète, c’est le 
sentiment d’impuissance devant des événements que nous condamnons, et le risque de les sous-estimer. Les Allemands aussi 
ont pris les nazis pour des voyous dont on allait se débarrasser. Eux aussi ont montré leur solidarité avec leurs compatriotes 

malmenés, jusqu’à ce qu’ils soient débordés par la détermination du parti au pouvoir et craignent pour eux-mêmes. N’en restons 
pas à l’horreur de la solution finale, que nous n’oublierons pas. Soyons plutôt attentifs aux solutions initiales, qui chaque fois qu’on les 
néglige ouvrent à l’ennemi intérieur le passage pour l’étape suivante »… 

Geneviève Jurgensen, « Toute l’histoire de l’homme est là », La Croix n° 507 des 31 janvier et 1er février 2015.  

Les dimanches 22 février et 1er mars 

Chansons pour une ville en guerre 

À vos agendasÀ vos agendasÀ vos agendas   

Le groupe Ellébore présentera son 
spectacle Chansons pour une ville en 
guerre 

(1)
 le dimanche 22 février, à 15 h, 

puis à 17 h, à la salle des fêtes du 
Genest-Saint-Isle, et le dimanche 1

er
 

mars, également à 15 h, puis à 17 h, à 
la médiathèque d’Entrammes. 

Pour Le Genest-Saint-Isle, 
réservation conseillée au 06 48 69 13 
33 (dans la journée) ou au 02 43 02 
18 00 (le soir), ou par courriel : 
marie.diemozrosset@neuf.fr. Entrée 
gratuite. 

Pour Entrammes, 
réservation conseillée par courriel : 
mediatheque@mairie-entrammes.fr. 
Entrée gratuite. 

Vie quotidienne 

Selon les enquêtes emploi du temps 1974 et 2010 de 
l’Insee, les habitants âgés d’au moins 18 ans et résidant 
dans les communes métropolitaines de 2 000 habitants ou 
plus, consacrent, en moyenne,  trois heures et vingt-cinq 
minutes par jour, en 2010, aux activités domestiques, contre 
trois heures et cinquante-trois minutes en 1975. 

Le travail domestique regroupe les activités liées aux obli-
gations de la vie quotidienne : cuisine, vaisselle, rangement 
et ménage, entretien du linge, courses de biens, achats de 
services, soins et éducation des enfants, bricolage et 
réparation, jardinage, soins aux animaux, trajets liés aux 
courses de biens, autres trajets à but domestique… 

En 2010, les hommes consacrent seulement deux heures et 
trente-six minutes par jour aux activités domestiques, contre 
quatre heures et sept minutes pour les femmes. Cet écart 

s’est réduit depuis 1974, par une 
augmentation de trente-trois minutes 
par jour du temps domestique des 
hommes et par une diminution, plus 
nette, d’une heure et vingt minutes 
pour les femmes. 

Depuis 1974, les hommes consacrent 
ainsi plus de temps aux courses, au ménage, à la cuisine, 
aux soins et à l’éducation des enfants, alors que se réduit la 
durée mobilisée par les femmes pour les courses, l’entretien 
du linge, la vaisselle et le ménage. 

Source : Cécile Brousse, Aline Ferrante et Laure Turner (Insee), 
« Le temps des courses depuis 1974 : de moins en moins 
fréquentes et toujours plus longues le samedi », Insee Première 
n° 1533 de janvier 2015 (4 p.). 

Les activités domestiques prennent en moyenne 
trois heures et vingt-cinq minutes par jour (en 2010) 

(1) – Cf. CÉAS-point-com n° 569 du vendredi 3 octobre 2014, rubrique « À vos agendas ». 

Le vendredi 27 février, à Mayenne 

Rencontre avec Michel Béchet 

Le vendredi 27 février, à 16 h, au Mémorial des Déportés de 
la Mayenne, 23 rue Ambroise-de-Loré, à Mayenne, inter-
vention de Michel Béchet, témoin de la Libération de Gorron 
en 1944. Il a alors 20 ans : il tient 
un journal, retrace les péripéties, 
note ses émotions, prend des 
photos… Bien des années plus 
tard, il en fera un livre. 

Introduction par Alain Viot, ancien 
professeur d’histoire, sur le Con-
seil supérieur de la Résistance. 

Entrée libre (dans la limite des 
places disponibles). Réservation 
recommandée au 02 43 08 87 35. 

http://www.insee.fr/fr/ffc/ipweb/ip1533/ip1533.pdf
http://www.insee.fr/fr/ffc/ipweb/ip1533/ip1533.pdf
http://www.insee.fr/fr/ffc/ipweb/ip1533/ip1533.pdf

